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La chouette, petite histoire… 

 

 Dès l’antiquité, la chouette, symbole de connaissance et de clairvoyance est associée à Athéna, 
déesse de la sagesse dont la devise est « Courage et Culture ».  
Représentant ainsi le savoir et la science à travers les âges et les civilisations, la chouette est 
l’emblème de nombreuses institutions (écoles, universités) et fait partie des armes héraldiques, 
notamment celles de l’Ecole polytechnique. 
 

LE MOT DE BM 
 
Beaucoup d’informations dans ce mensuel, notamment un certain nombre d’appels à candidatures pour 

des prix et le lancement des premiers appels à projets 2010 de l’Agence Nationale de la Recherche 

(ANR). 

Cette année, l’ANR a organisé sa réunion d’information annuelle le 16 novembre 2009, soit bien plus tôt 

que les années précédentes, ce qui a été très apprécié par l’assistance. De plus, la réunion s’est 

déroulée sur 3 heures, avec un premier bilan de l’année 2009, la présentation des programmes 2010 

par chacun des responsables concernés, les projets/prévisions pour 2011. Une large part a été laissée 

aux échanges. 

René FAVIER, Vice-Président du Conseil scientifique, assistait également à cette réunion. Avant de lire 

le compte rendu ci-après, merci de  prendre connaissance du message qu’il souhaite vous délivrer. 

BM 

- - - - - - - 
 

ANR : LE MOT DU VICE-PRESIDENT 
 
Le financement contractuel de la recherche constitue désormais un pilier essentiel des activités de nos 

laboratoires. Je vous invite à vous mobiliser sur les différents programmes proposés par l'ANR. 

J'en profite pour vous rappeler les consignes qui je vous avais adressées par message électronique, le 

4 avril 2009 : 

« Il est tout à fait essentiel que le service de la Recherche soit destinataire des dossiers déposés aux 

organismes financeurs de projets de recherche (notamment l'ANR). Même si l'engagement de 

l'université n'est pas demandé a priori pour tous les programmes, ce dépôt est indispensable. Il permet 

tout d'abord au service de disposer d'une bonne visibilité de l'activité de recherche des laboratoires, 

visibilité particulièrement indispensable pour la préparation du contrat quadriennal. 

Surtout, il facilite considérablement la mise en place des conventions et avenants lorsque les projets ont 

été retenus. A défaut, le service de la recherche doit aller à la recherche de l'information, ce qui 

occasionne des retards notables dans la signature de ces conventions, et en conséquence pour le 

déblocage des fonds attendus.  

C'est pourquoi je vous demande de bien vouloir adresser systématiquement au service de la recherche 

(blandine.montagnon@upmf-grenoble.fr) les dossiers de demande de financement des projets que 

vous déposez aux organismes.  

Je demande également aux directeurs et gestionnaires administratifs des laboratoires de veiller à ce 

bon fonctionnement. » 

René FAVIER 
1 
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COMPTE RENDU DE REUNION A L’ANR - PARIS, LE 16 NOVEMBRE 2009 
 

LA GESTION DES PROJETS A L’ANR 

Le responsable du programme Sciences Humaines et Sociales, Jean-Michel RODDAZ, rappelle les étapes : 
• Définition des appels à projets (après réception des propositions des universités et du CNRS) par le Comité 

scientifique et programmation des appels. 
• Lancements des appels. 
• Après dépôt des dossiers : 1ère réunion du Comité d’évaluation (CE) et nomination des experts. La structure 

support (USAR ou ENS Lyon) envoie les dossiers à 4 experts. Chaque projet déposé doit être examiné par au 
moins 2 experts. Le CE choisit toujours un des experts mentionnés par le porteur du projet (il est également 
donnée la possibilité de mentionner les experts non souhaités). Il est donc aux porteurs de projets de bien faire 
figurer la liste des experts souhaités dans la discipline et d’indiquer le nom d’un expert étranger. Monsieur 
RODDAZ profite de la réunion pour lancer un appel aux Vice-Présidents Recherche afin qu’ils demandent au 
Conseils scientifiques de proposer une liste d’experts à l’ANR qui est toujours à la recherche de « monde »… 

• La synthèse des expertises est rédigée par l’ANR. Ce rapport est discuté en CE. Toutes les expertises sont 
remises à chaque membre du CE, qui peut intervenir à tout moment, notamment s’il y a discordance entre les 
évaluations. 

• Le CE classe ensuite les dossiers (notes A – B – C). L’ANR n’intervient jamais dans le classement des 
dossiers : il se réfère au jugement des pairs. 
- La note "A" concerne entre 10 et 13 % de l’ensemble des dossiers déposés. Ceux–ci sont 

automatiquement retenus ; 
- Les dossiers classés "C" sont automatiquement éliminés ; 
- Les dossiers classés "B" font l’objet d’un classement numérique. L’ANR intervient sur le nombre de 

dossiers à retenir dans la liste des dossiers classés B. 
Il est important de savoir que si le projet n’est pas retenu, ce n’est pas obligatoirement parce qu’il n’est pas 
bon. Les premières demandes ont 20 à 25% de chance d’être retenus et les deuxièmes demandes, entre 30 et 
35 %. 

• Phase finale : validation des listes de dossiers retenus par le Comité de pilotage (CPU, CNRS…) qui peut faire 
passer des dossiers en liste d’attente. L’ANR publie alors les résultats officiels. Il envoie les rapports 
d’expertise aux porteurs de projets non retenus tout d’abord, puis aux porteurs de projets retenus dans un 
second temps. 

Calendrier 2010 de tous les appels à projets 
Les appels non thématiques « Jeunes chercheuses/Jeunes chercheurs » et « blanc » sont lancés depuis le 30 
octobre 2009– Clôture des soumissions électroniques : 12 janvier 2010 à 13h. Clôture des soumissions papier 
lettres R avec AR : 9 février 2010 à minuit – Publications des projets retenus : 27 mai 2010. 
Les programmes thématiques seront lancés début décembre 2009 (semaines 49, 50, 51) – Ouverture des sites : 
mardi 5 janvier 2010 – Clôture des AAP : semaines 9 et 10 (2010) 
Tous les programmes seront lancés avant fin décembre 2009, sauf les programmes internationaux qui seront, 
eux, lancés en janvier 2010 (exception toutefois pour le programme franco-américain qui sera lancé plus tôt). 
Les porteurs de projets auront entre 8 et 10 semaines pour répondre aux appels. 

Préparer les dossiers suffisamment tôt et surtout, ne pas s’y prendre au dernier moment ! 
Programmation des appels à projets 2010 sur le site de l’ANR (http://www.agence-nationale-

recherche.fr/Actu?lngInfoId=321) 
 

 
Quelques mises en garde et conseils 
• Il ne faut pas demander beaucoup pour avoir peu : le budget doit être en adéquation avec les objectifs de la 

recherche et doit être réaliste. 
• L’ANR encourage les projets post-doc. Il est nécessaire de donner des chiffres raisonnables : calcul en 

homme/mois sur 3 ans = 40 à 45 KE – salaire brut chargé (1 500 €-1 800 € nets/mois). 
• L’ANR encourage également les vacations et les coûts marginaux si besoin de spécialistes tels 

qu’informaticien, cartographe… 
• L’ANR ne finance pas les thèses mais peut financer un thésard (vacations). 

Il vaut mieux demander 42 ou 48 mois pour le recrutement d’un doctorant afin d’éviter des problèmes à 
l’issue de la 3ème année.  

 
• L’ANR finance des missions (déplacements des chercheurs) : Les tarifs donnés doivent être réels et non 

gonflés ! 
es équipe- L ments spécifiques (mais pas d’équipement tel qu’ordinateur portable) ; 

publications, expositions… ; - Le
- Les prestations de service pour le

s 
 

 paiement des intervenants étrangers (chercheurs locaux par exemple). 2 

http://www.agence-nationale-recherche.fr/Actu?lngInfoId=321
http://www.agence-nationale-recherche.fr/Actu?lngInfoId=321
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Bilan SHS 2005-2008 

 présentés / 590 financés – 1051 équipes concernées par le financement des projets et 

enne, pour un projet financé, il y a 2 équipes de recherche. 

105 K€ – 2 300 projets
600 équipes financées par l’ANR : sur 1 millier d’équipes de recherche en France, 70 à 80% sont financées par 
l’ANR. 
En moy
 
Bilan SHS 2009 

sés dont 300 en non thématiques – 116 projets financés, soit 21, 5% - Moyenne des 540 projets dépo
financements : 220 K€ (180 K€ en 2005). 
 
Complément d’informations et réponses à diverses questions 

r individuel souhaite intégrer un projet, il est 

niversités (coordonnatrices et partenaires). Ce taux va passer à 16 

ens 

ximum doivent figurer dans la fiche budgétaire. Il est retiré par l’organisme 

nes budgétaires sont fongibles. Une souplesse est donnée en effet s’il y a un changement 

 heures de cours (1/2 service). 

ite dans on fonctionnement, avec 

de l’Allocation d’Aide au Retour à l’Emploi (ARE). 
 de projet, il est nécessaire d’en 

• Pour un même projet : 4 équipes maximum. Si un chercheu
nécessaire de l’inclure dans l’université partenaire la plus proche (ex. : un chercheur de l’Université de Metz 
sera intégré dans une équipe de Nancy). 

• Préciput (over head) : 11 % revient aux U
% en 2010. Le préciput peut être versé aux Fondations des universités. 

• Le Conseil d’Administration de l’ANR a demandé un audit sur l’usage du préciput, mais il faut des moy
pour le mettre en oeuvre… 

• Frais de gestion : 4% ma
gestionnaire. 

• Toutes les lig
notable en cours de projet (ex. : un post-doc recruté sur 2 ans qui part au bout d’un an après travail terminé : 
possibilité de passer les fonds réservés à la rémunération sur une autre ligne). 

• Dans le budget, les Jeunes chercheuses/Jeunes chercheurs font apparaître 96
Les porteurs des autres projets doivent faire apparaître les heures d’enseignement mais l’ANR n’a aucun 
pouvoir sur la modulation des services : seuls les Conseils d’Administration des organismes décident. Il n’y a 
pas de règle générale car la CPU, globalement, n’accepte pas ce principe. 

• Le Comité d’évaluation demande à ce que tout projet déposé soit explic
indication du plus apporté. 

• Il ne peut être tenu compte 
• Si le porteur du projet est muté ou détaché dans un autre organisme en cours

informer l’ANR qui modifiera le nouvel établissement destinataire des fonds si nécessaire. En général, le 
porteur souhaite que le projet reste dans l’organisme d’origine. 

 
CHANGEMENT D’INTERFACE 

Daniela FLORIANI, Secrétariat général A ra bientôt mis en place un nouvel outil 

 en phase finale ! 
 

djointe de l’ANR, informe qu’il se
« Système d’Information Métiers (SIM), afin d’apporter une solution simple et ergonomique aux utilisateurs et de 
fiabiliser les données. 
SIM est assez intuitif et est présenté sous forme d’onglets Un guide d’utilisation sera disponible sur le site de 
l’ANR. 
Le coordonnateur peut garder la main jusqu’à la date de clôture : possibilité est donnée de remplir le dossier « au 
fil de l’eau » et soumette à chaque saisie. Pour modifier la saisie précédente, le porteur peut « dé-soumettre », 
compléter le dossier et soumettre à nouveau. 

 
e pas oublier de soumettre le dossierN

PROGRAMMES NON THEMATIQUES 2010 

Hicham ABOU-KANDIL, Directeur : Blanc / Jeunes-Chercheuses et 

européens 

 du département non thématique (Programmes 
Jeunes Chercheurs (JC) / Chaires d’Excellence / Retour post-doc, présente et commente la programmation. 
Tout projet, toute thématique, sont éligibles. L’interdisciplinarité et l’internationalisation sont favorisées. 
L’objectif principal est de constituer un tremplin pour la participation des chercheurs aux programmes 
et pour le programme « Jeunes chercheuses/Jeunes chercheurs », la constitution d’une équipe autour d’eux. 
 
Bilan provisoire programmes « Blanc » et « JC » en SHS 
« Blanc » :  194 dossiers déposés – 38 ont été retenus (soit 19,5%), pour un total de 9 633 K€ (Moyenne : 

« JC » : iers déposés – 21 ont été retenus (soit 20%), pour un total de 2 740 K€ (Moyenne : 
130 K€) 

3 

253 K€) 

105 doss
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Nouveautés 
Cette année, le Ministère a demandé que les programmes non thématiques représentent 50% du budget de l’AN

ans augmentation du budget de l’Agence). 
nséquence : 

aluation : 9 à 20 ; 
’évaluation : 

iplinaires. 

ée à l’ANR d’examiner les dossiers admissibles à l’European 
rection de l’ANR a envoyé un courrier aux 

s projets (30 environ) seront mis 

R 
(s
Cela a pour co
• Intégration de programmes thématiques « ouverts » dans les programmes non thématiques ; 
• Augmentation du nombre de Comités d’év
• 3 groupes de Comités d

- Sciences de la vie, de la santé et des écosystèmes (SVSE) 
- Sciences humaines et sociales (SHS) 

atière et de l’ingénierie (SIMI) - Sciences de l’information, de la m
• efoR nte des intitulés des CE pour visibilité de domaines interdisc

Le Ministère demande également cette ann
Research Council (ERC) mais non retenus, en vue de les financer. La di
chercheurs concernés leur demandant de transmettre leurs dossiers à l’ANR. Ce
dans le "pot commun" (10 K€) mais ils ne seront vraisemblablement pas tous retenus. 
 
Nouveaux Comités d’évaluation – Pour les Sciences humaines et sociales : 

Comité d’évaluation (CE) 
référence - Intitulé Contact mail Correspondant Téléphone Responsable 

scientifique Site de soumission 

Blanc SHS 1 
https://aap.agencerecherche.fr/_l
ayouts/ANR/SIMNouveauProjet.a

spx?idAAP=209 

SHS 1 
Sociétés, espace, 
organisations et marchés 

SHS1@agencere
cherche.fr 

0  Yann HUTIN 1 44 96 83 26 Feriel 
KANDIL JCJC SHS 1 

https://aa che.fr/_lp.agencerecher
ayouts/ANR/SIMNouveauProjet.a

spx?idAAP=251 

Blanc SHS 2 
https://aa che.fr/_lp.agencerecher
ayouts/ANR/SIMNouveauProjet.a

spx?idAAP=210 

SHS 2 
Développement humain et 
cognition, langage et 
communication 

SHS2@agencere
cherche.fr 

Sophie JAUDON 01 44 96 43 38 
Danielle 
CANDEL JCJC SHS 2 

https://aa che.fr/_lp.agencerecher
ayouts/ANR/SIMNouveauProjet.a

spx?idAAP=232 

Blanc SHS 3 
https://aa che.fr/_lp.agencerecher
ayouts/ANR/SIMNouveauProjet.a

spx?idAAP=211 SHS 3 
Cultures, arts, civilisations 

SHS3@agencere
cherche.fr 

Gaëlle LE 
CLEC’H 01 44 96 53 81 Michèle 

GALLY JCJC SHS 3 
https://aa che.fr/_lp.agencerecher
ayouts/ANR/SIMNouveauProjet.a

spx?idAAP=233 

 
C ation es à s questions 
Dans le programme blanc, aucune décharge de service n’est autorisée. 
 y a pluridisciplinarité lorsque les avancées sont attendues dans 2 domaines différents. 

au social) et la rubrique "Foire Aux Questions" 

omplément d’inform s et répons  diverse

Il
Sur le site de l’ANR, vous retrouverez le Forum (mais pas de rése
(FAQ). 
 
 

PROGRAMMES THEMATIQUES SHS 2010 

Jean-Claude RABIER, Responsable de la programmation du département SHS, présente et commente celle 
révue en 2010 : 

• 1 nouvel appel : Les énigmes
p

 spatiales de la vie en société : il est entièrement ouvert à l’ensemble des 
disciplines. 

• 2 "anciens" : 
- La création : processus, acteurs, objets, contextes : orienté vers les humanités et les sciences sociales. 
- Les Suds : Introductions des territoires et départements d’Outre-Mer dans cet appel à projet. Il n’y a pas de 

séparation entre les budgets des équipes françaises et étrangères. C’est une reprise de l’appel « Les Suds 
1 ». 

Parution des appels : début décembre 2009 - Ouverture du site : début janvier - Clôture : fin février 2010 
 
Les projets futurs (2011) 
Le Comité scientifique prépare une programmation pluri-annuelle, ce qui permettra d’avoir un "fil rouge"

énéral et inclura l’ensemble des disciplines et des démarches de recherche. 
 qui sera 

4 g
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s » est envisagée, avec un certain nombre de normes établies qui permettront de La réintroduction des « Corpu
travailler sur des bases communes. Un bilan total des projets Corpus sera fait cette année et mettra en évidence 
les résultats intéressants obtenus. 
Un autre thème fera vraisemblablement son apparition : « Emotion / cognition ». 
 
 

PROGRAMMES INTERNATIONAUX SHS 2010 

es appels étant gérés par le département SHS, Pierre-Olivier PIN, adjoint à Jean-Michel RODDAZ et chargé de 
es programmes, les présente et les commente. 

• Franco-Allemand

C
c

 (SHS) : le nvier 2010 – Clôture : 15 avril projet est maintenu. Lancement de l’AAP : 15 ja
2010 

• Quadrilatéral (Sciences Sociales) : Le programme Franco-Britannique est à présent intégré dans un 
programme "OPEN" ORA : France – Royaume Uni – Allemagne – Pays-Bas. Il sera possible de déposer un 
projet quadrilatéral, trilatéral ou bilatéral. Lancement de l’AAP prévu en janvier 2010 – Clôture : 15 avril 2010. 

• Franco-Américain (Sciences Sociales) : C’est une innovation. Ce programme concerne uniquement les 
Sciences Sociales. Clôture : 18 janvier 2010. Les résultats ne seront pas donnés avant le mois de septembre 
2010. 

 
Prévisions 2011 

Des programmes bilatéraux sont actuellement en phase de négociation avec les pays partenaires : 
Franco-Canadien : pratiquement sûr. 

: hypothétique, mais espoir cependant. 
RC rencontre 

et repoussé… 

• 

• Franco-Italien 
• ANR/AHRC (Arts & Humanities Research Council) : rapprochement effectué, mais l’AH

actuellement des difficultés financières, donc proj
- - - - - - 

Les diaporamas (présentation des programmes et bilan de l’année antérieure), documents financiers, compte-
rendu de réunion, Informations sur le cofinancement franco-américains, message de l’ANR etc. sont en ligne sur 
le site de l’UPMF (Info-Recherche : http://www.upm .fr/43472630/0/fiche__f-grenoble _pagelibre/&RH=INFORECH), point 3 
(enseignants et chercheurs) – rubrique : Informations
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Blandine MONTAGNON 
Chargée des relations scientifiques extérieures 
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APPEL : Le mensuel « Info-Recherche » est un récapitulatif des informations mises en ligne sur le site web de 
UPMF durant le mois écoulé, c’est pourquoi certaines dates limites de dépôt des dossiers ou des conférences 
euvent être passées. IR en ligne : http://www.upmf-grenoble.fr/43472630/0/fiche___pagelibre/

R
l’
p  

 

APPELS À PROJETS EDITION 2010 
PROGRAMMES NON-THEMATIQUES 

PROGRAMME BLANC 
Le programme Blanc de l'ANR a pour but de donner une impulsion significative à des projets scientifiques 
ambitieux qui se positionnent favorablement dans la compétition internationale et qui présentent des objectifs 
originaux, en rupture avec les itinéraires de recherche traditionnels. 
Ce programme est ouvert à toutes les thématiques et à tous types de travaux de recherche, depuis les projets les 
plus académiques jusqu'aux recherches menées dans le cadre de partenariats avec les acteurs socio-
économiques. 
L'intervention de l'ANR dans le financement d'un projet sélectionné dans le cadre de cet appel à projets devra 
être déterminante pour la réalisation dudit projet et visera clairement à renforcer la compétitivité internationale de 
la recherche scientifique française dans le secteur concerné. 
L'édition 2010 de la programmation de l'ANR sera partagée à part égale entre les appels à projets non-
thématiques, Blanc et Jeunes chercheurs (50 %) et les AAP thématiques (50 %). Cette année, le programme 
Blanc prend une dimension plus importante afin de mieux répondre aux attentes de la communauté scientifique. 
Cette nouvelle orientation stratégique a conduit l'ANR à intégrer dans le programme Blanc certains programmes 
thématiques. Les nouveaux projets relevant des domaines des programmes thématiques 2009 devront désormais 
être soumis dans le cadre du programme Blanc.  
Date limite de soumission des dossiers : 12 janvier 2010 à 13h00 
Informations complémentaires et texte de l’appel à projets sur le site de l’ANR (http://www.agence-nationale-
recherche.fr/AAPProjetsOuverts?NodId=17&lngAAPId=267) 

- - - - -- - - - - - - - - - - 
PROGRAMME JEUNES CHERCHEUSES ET JEUNES CHERCHEURS 

Le programme a pour but de soutenir les projets de jeunes chercheurs ou enseignants-chercheurs, de façon à 
favoriser leur prise de responsabilité, leur permettre de développer de façon autonome une thématique propre, et 
leur donner la possibilité d'exprimer rapidement leur capacité d'innovation. Ce programme concerne l'ensemble 
des champs de recherche, toutes disciplines confondues. 
Il s'agit d'identifier et de soutenir des projets scientifiques originaux portés par des jeunes chercheurs ou 
enseignants-chercheurs ayant un emploi permanent, formant éventuellement des équipes autonomes ou visant à 
le devenir. 
Date limite de soumission des dossiers : 12 janvier 2010 à 13h00 
Informations complémentaires et texte de l’appel à projets sur le site de l’ANR (http://www.agence-nationale-
recherche.fr/AAPProjetsOuverts?NodId=17&lngAAPId=268) 
→ Liste des programmes thématiques pour l’année 2010 sur le site de l’ANR (http://www.agence-nationale-

recherche.fr/Actu?lngInfoId=321) 
→ Partenariat franco-américains Mode opératoire pour demander un cofinancement ANR-NSF (National 

Science Foundation) ou sur le site web de l’UPMF (rubrique 3 : enseignants-chercheurs – Informations ANR) 
- - - - -- - - - - - - - - - - 

APPELS A PROJETS D'ENTREPRISES 
À l'initiative du ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, l'Agence Nationale de la Recherche a 
mis en place le 24 novembre 2009 un espace dédié aux rencontres entre les besoins des entreprises en matière 
de recherche & développement et l'offre de compétences des laboratoires publics. Ce nouvel outil en ligne à pour 
objectif de faciliter la recherche partenariale et permet aux entreprises de proposer des projets de recherche aux 
laboratoires publics, sous forme d'appels à projets ouverts. 
Les laboratoires peuvent consulter la liste des appels à projets déposés par les entreprises et répondre selon les 
modalités précisées. Vous y trouverez notamment celui de Renault « Imaginaires de la mobilité : comprendre les 
motivations des nouveaux conducteurs » dans les champs scientifiques relevant de la Sociologie, de la 
Psychologie et de la Recherche sur les imaginaires. 
Le Ministère annonce que cet outil en faveur de la recherche partenariale va devenir un « nouveau portail internet 
totalement dédié à la mise en relation entre la recherche publique et les entreprises », qui doit être opérationnel 
en janvier 2010. Outre les « appels à projets ouverts des entreprises », il proposera une « cartographie des 
compétences des laboratoires publics » ainsi qu'une « bourse des thèses et des post-doctorats ». S'y ajouteront 
« un agenda des rencontres public-privé », « un espace thématique de mise en relation » et la possibilité de faire 
une « demande d'assistance pour identifier une compétence précise ». 

- - -- - - - - - - - - - - 
6 
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ONNEMENT 
 

he Villes bles vise à mob s territoriales, 
entreprises) et la communauté sc s la di arches, pour 
éclairer les décisions publiques et produire des outils et des t aux villes de mieux 

 
APPELS À PROJETS « VILLES DURABLES » 

THEME : ENERGIE DURABLE & ENVIRC  

Le programme de recherc  Dura
ientifique, dan

iliser conjointement les praticiens (collectivité
versité de leurs sensibilités et de leurs dém

techniques qui permettron
intégrer les exigences du développement durable. Il s’agit notamment de croiser les enjeux environnementaux, 
locaux et globaux (améliorer l’efficacité énergétique à l’échelle urbaine, réduire les impacts écologiques, réduire 
les émissions de gaz à effet serre, réduire les vulnérabilités aux événements extrêmes…), économiques (offrir un 
cadre propice au développement d’une économie locale durable) et sociaux (assurer le bien-être des habitants, 
l’équité d’accès aux services et aux aménités urbaines…). Il s’agit aussi d’accompagner les actions du Grenelle 
de l’environnement dans le champ urbain. 
Date limite de soumission des dossiers : 18 février 2010 à 13h00 
Informations complémentaires et texte de l’appel à projets sur le site de l’ANR (http://www.agence-nationale-
recherche.fr/AAPProjetsOuverts?NodId=17&lngAAPId=275) 

 

APPEL PEPS 2010 
"PROJETS EXPLORATOIRES / PREMIER SOUTIEN" 

Le PEPS est destiné à soutenir le démarrage de programmes nouveaux dans l’ensemble des 
thématiques qui relèvent des Sciences Humaines et Sociale

C
s au sens large. 

 ailleurs ne sont pas éligibles. En plus de 
 

Le soutien prop e la maturation 
jusqu’à un stade nt (ANR, Union 

Le critère de nouveauté est impératif, les projets déjà soutenus par
l’intérêt scientifique, seront pris en considération des critères tels que l’approche interdisciplinaire, la mobilité
géographique et/ou thématique, le caractère innovant, le travail de terrain ou sur les sources, la recherche 
empirique. 

osé sera exclusivement un financement d’amorçage. L’objectif est de permettr
 de consolidation permettant la soumission à une autre source de financeme

Européenne...).  
L’Institut envisage de réserver, en principe, un budget de 400 000 € pour 40 PEPS d’au plus 10 000 € chacun. 
Date limite de soumission des dossiers : 30 avril 2010 par voie électronique : shs-peps-2010@cnrs-dir.fr 
Intégralité de l’appel foire aux questions et formulaire de candidature sur le site de l’INstitut des Sciences 
Humaines et Sociales du CNRS (http://www.cnrs.fr/inshs/recherche/peps/PEPS.htm) 

 
 
 
 
 

C 
APPEL A CANDIDATURES : PROGRAMME REPERE 

ECHERCHE ET EXPERTISE P« R OUR PILOTER ENSEMBLE LA RECHERCHE ET L'EXPERTISE » 
 présent appel vient en appui aux politiques publiques dans le domaine de l’environnement ainsi que du 

pement durable dans ses trois dimensi ble objectif d’intégrer les ONG au pilotage de
Le
dévelop  
la recherche et de l’expertise, et d’ es structures concernées, 
qu’elles soient organismes de re ntales permettront d’étayer des 

ourront être des séminaires réflexifs internes et/ou 

ion interne des méthodes et points de vue propres de la 

la thématique proposée. Les projets 
interdisciplinaires ou transdisciplinaires, c’est à blissent une véritable coopération entre des 
disciplines différentes, sont encouragés. 

ons. Il poursuit le dou
émarche de réflexion iinitier une d nterne aux différent

cherche ou ONG. Ces démarches expérime
propositions de méthode et de fonctionnement, puis ultérieurement du partage d'expérience entre les organismes. 
Les projets d’action ou réflexion appelés ici devront reposer sur de l’innovation. Ils pourront être centrés sur une 
thématique, un territoire, une ou des parties prenantes telles que les ONG, institutions locales, nationales ou 
internationales (ou autre), un outil d'intervention ou de coopération, une procédure. Les propositions pourront 
comporter une comparaison entre plusieurs items. Ce p
externes, des actions de recherche sur le terrain, des actions de sensibilisation, des actions d’accompagnement 
dans la prise de décision. Les démarches proposées devront s’inscrire dans un souci de critique constructive et 
viser l’amélioration de situations problématisées en questions de société ou en controverses citoyennes. Elles 
auront en perspective l’ambition d’une transformat
structure candidate en même temps que seront visées des propositions d’organisation et de méthodologie 
générale. 
Les thématiques proposées ne sont pas exclusives les unes des autres. Plusieurs problématiques ou 
expérimentations pourront être combinées, dès lors que cette combinaison sera clairement explicitée, que chaque 
thème sera réellement approfondi, et que leur articulation apparaîtra fructueuse. La possibilité est ouverte 
d'introduire d'autres questions, si elles relèvent clairement de 

 dire ceux qui éta
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tiendra des projets d’action de dix mois maximum. 
dossiers : 11 janvier 

Intégralité de l’appel et dos de candid ie, du 

Cet appel à candidature re
Date limite de dépôt des 2010, minuit 

sier ature sur le site du Ministère de l’Ecologie, de l’Energ
Développement durable et de la Mer ( ttp://www.developpement-durable.gouv.fr/article.php3?id_article=6207h ) 

- - - - - - - - - - - - - - -  

APPEL À PROPOSITIONS DE RECHERCHE PROGRAMME GESSOL : 
FONCTIONS ENVIRONNEMENTALES ET GESTION DU PATRIMOINE SOL 

Cet appel a pour objectifs de comprendre les processus en jeu et d’évaluer ces fonctions en termes de services 
rendus à la société. Il s’agit également de développer des méthodes pour préserver, améliorer ou restaurer ces 
fonctions dans le cadre du développement durable. 
Démarche proposée par le programme GESSOL :  
- Evaluation physique, chimique, écologique 
- Evaluation économique, sociologique, politique 
→ Vers des politiques d’usages raisonnés de la ressource en sols. 
Les propositions pluri ou interdisciplinaires (inter Sciences du sol, inter Sciences Humaines et Sociales, Sciences 
du sol- Sciences Humaines et Sociales) sont encouragées. Des p res (intra Sciences du 

s Humain t Sociales) sont néanmoins éligi
Date limite de réception ts : 5 m
Intégralité de l’appe

ropositions monodisciplinai
bles. sol, intra Science es e

des proje ars 2010 
l sur le site du Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement durable et de la Mer 

(http://www.developpement-durable.gouv.fr/article.php3?id_article=6269) 
 

APPEL A PROPOSITIONS : LA NUIT DES CHERCHEURS 2010 
La « nuit européenne des chercheurs » est un évènement paneuropéen auquel 
participent une grande gamme d'organisations scientifiques et de recherche, dont des 

culier aux jeunes, la possibilité de rencontrer des chercheurs dans le contexte d'activités festives 

musées, des laboratoires et des institutions universitaires ; des spectacles et des 
divertissements auront lieu jusqu'à tard dans la nuit. L'objectif de cet évènement est de donner au 

public, et en parti

C 

et « amusantes » et de mettre l'accent sur l'intérêt de poursuivre une carrière de chercheur. 
Date limite de dépôt de propositions : 13 janvier 2010 
Les détails complets de l'appel peuvent être consultés sur le site de CORDIS 
(http://cordis.europa.eu/fp7/dc/index.cfm?fuseaction=UserSite.FP7DetailsCallPage&call_id=249) 
Avant de contacter la Commission, il est vivement conseillé aux soumissionnaires de consulter le texte original. 

L’appel ERC-2009-AdG, fi naissance, au sein de 

- - - - - - - - - - - - -  

APPEL A PROPOSITIONS / ERC ADVANCED GRANTS 
‘IDEAS’ : ERC – CHERCHEURS CONFIRMES 

nance des projets de recherche de pointe aux frontières de la con
l’Union européenne et des pays associés. Les projets seront menés par des chercheurs confirmés, quels que 
soient leur nationalité, leur âge et leur lieu de résidence au moment de la soumission. 
L’appel est ouvert à toutes les disciplines scientifiques et le caractère transnational des projets n’est pas requis. 
L’excellence scientifique demeure le seul critère d’évaluation. Ce critère s’applique aussi bien à la proposition de 
recherche, qu’à la carrière individuelle du chercheur. 
25 panels thématiques, répartis en trois groupes se répartiront le budget (6 panels en Sciences humaines et 
sociales : 14%). 
Le montant de la subvention ne peut dépasser 2,5 M€ pour 5 ans (sauf en cas de participation de partenaires de 
certains pays tiers). La Commission européenne finance 100% des coûts éligibles du projet. 
Dates limites de soumission pour les Sciences sociales et humaines : 7 avril 2010 à 17h 
Intégralité de l’appel sur le site de CORDIS (http://cordis.europa.eu/fp7/dc/index.cfm?fuseaction=UserSite.FP7CallsPage) 

 

NEUVIEME EDITION DU PRIX IRENE JOLIOT-CURIE 
Le Prix Irène Joliot-Curie est destiné à promouvoir la place des femmes dans la 
recherche et la technologie en France. Le Prix Irène Joliot-Curie 2010 comporte trois 

catégories dotées chacune de 10 000 € : 

C  
 

• La catégorie "Femme scientifique de l’année" récompense une femme ayant apporté une contribution 
personnelle remarquable dans le domaine de la recherche publique et privée. 

• La catégorie "Jeune femme scientifique" met en valeur et encourage une jeune femme qui se distingue par un 
parcours et une activité exemplaires. 

8 
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e qui a su mettre son excellence 
 recherche en entreprise ou qui a contribué à créer 

Intégralité de l’appel, règlement et dossier de du Ministère de l’Enseignement Supérieur et 

• La catégorie "Parcours de femme entreprise" récompense une femm
scientifique et technique au service d’une carrière vouée à la
une entreprise innovante. 

Date limite de dépôt des dossiers : 31 décembre 2009 
candidature sur le site 

de la Recherche (http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid49427/neuvieme-edition-du-prix-irene-joliot-curie-2010.html) 
 

APPEL A PARTENARIATS AVEC LES USA 
Le Partner University Fund, établi en 2007 par l'ambassade de France aux Etats-Unis en 
partenariat avec la Fondation New-Yorkaise Face (French American Cultural Exchange), 
promeut des partenariats in
l'enseignement supérieur (M

novants et durables dans les domaines de la recherche et de 
aster et au-delà) entre institutions françaises et américaines 

s, des sciences de l'environnement aux affaires en passant par 
 partenariats. Les financements PUF, d'origine 

omplémentaires : recherche et publications, 
ux master et doctorat. Elles peuvent inclure différentes 

9 
Informations complémentaires sur le site de la PUF

 
de haut niveau. 
Touchant aux disciplines les plus variée
l'art, le fonds PUF soutient actuellement près de quarante

publique et privée, peuvent atteindre 80 000 USD annuels pour un partenariat donné et sont reconductibles trois 
années de suite. 
Ces collaborations prennent diverses formes le plus souvent c

C 

formations communes, double diplômes aux nivea
opportunités de mobilité à destination des étudiants, post-doctorants, professeurs et chercheurs. 
Date limite de dépôt des dossiers de candidatures : 15 décembre 200

 (http://facecouncil.org/puf/) 
 

CALENDRIER CONCOURS CHERCHEURS 2010 
CHAIRES CNRS - ENSEIGNEMENT 2010 

Au titre de l’année 2010, au-delà du recrutement de chercheurs par voie de concours, le 
CNRS propose d’accueillir en délégation de jeunes maîtres de conférences dans le cadre des chaires 

CNRS - Enseignement Supérieur. 
s thématiques définis en concertati

 
C 

Ce dispositif vise à attirer les jeunes talents sur des poste
l’université dans le cadre d’une politique scientifique comm

on entre le CNRS et 

ction mixtes, 

s, 
majoritairement au dévelo t scientifique approprié 
tandis qu’ils développero seignement limité à un 
tiers de temps. 

remier poste de maître de 

une. 
Les lauréats sélectionnés conjointement par l’université et le CNRS, dans le cadre de comités de séle
seront recrutés par l’université en qualité de maître de conférences et placés en délégation auprès du CNRS. 
Les chaires vont ainsi permettre à des maître ces recrutés de se consacrer, durant cinq ans de conféren

jet de recherche ppement de leur pro dans un environnemen
nt leurs compétences pédagogiques en assurant un service d’en

Outre leur rémunération, les lauréats des chaires CNRS - Enseignement Supérieur bénéficieront d’une prime 
significative et de crédits destinés à soutenir leur recherche. 
Les chaires sont accessibles non seulement aux jeunes docteurs candidats à un p
conférences mais également aux maîtres de conférences candidats à une mutation ainsi qu’aux chargés de 
recherche souhaitant devenir maîtres de conférence. 
Les postes identifiés au concours de maître de conférences et associés à une chaire seront publiés et mis à jour 
régulièrement sur le site des concours chercheurs 2010.  
Les modalités de concours sont celles retenues pour les concours de maître de conférences et impliquent donc la 
nécessité d’être inscrit sur la liste de qualification au 29 octobre 2009. 
Les inscriptions auront lieu du 2 décembre 2009 au 5 janvier 2010. 
Intégralité de l’information sur le site du CNRS (http://www.sg.cnrs.fr/drh/concours/cherch.htm) 

 

PRIX FUTURIS 2010 
Pou

 s
r l

de on
'inn

ivement 6 000 et 2 000 € et une publication de leur article. 
9 

a troisième édition de son prix, FutuRIS lance un appel à contributions dans le cadre 
 programme de travail 2009-2010 sur les enjeux d'organisation de la recherche, de 

ovation et de la société en France et dans le monde. l 
C 

• Les résumés devront être remis avant le 15 décembre 2009. Les textes peuvent être rédigés en français 
ou en anglais.  

• Les candidats sélectionnés auront jusqu'au 20 mars 2010 pour envoyer leur article complet.  
• Le jury désignera les textes retenus vers la mi-avril 2010.  
Les lauréats se verront attribuer respect

http://cordis.europa.eu/fp7/dc/index.cfm?fuseaction=UserSite.FP7CallsPage
http://cordis.europa.eu/fp7/dc/index.cfm?fuseaction=UserSite.FP7CallsPage
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ution sur le site de l’ANRT

Ce prix est ouvert aux experts et acteurs de la recherche et de l'innovation. Le jury attachera une attention 
particulière à l'ancrage du sujet dans l'actualité. 
Intégralité de l’appel à contrib  (http://www.anrt.asso.fr/fr/futuris/prix_futuris.jsp?p=50&p1=4) 

 

PRIX SYNTEC CONSEIL EN MANAGEMENT : 
MEILLEURE PUBLICATION DE RECHERCHE 

 
t plusieurs objectifs: 

ch
- Améliorer les pratiqu
- Renforcer la collabo
- Sensibiliser le cor s
Il s'adress
fra es
Ce lic

Date limite de dépôt des publications : 31 décembre 2009 
de l’appel et conditions d  et du Conseil

 

Ce prix rempli
- Valoriser la recher e et les publications sur le management au sein de la profession 

es des consultants grâce à un rapprochement avec les chercheurs 
ration entre grandes écoles / universités et les cabinets de conseils 
 professoral et leurs étudiants aux pratiques du conseil en management 

e aux professeurs, chercheurs et équipes de recherche exerçant au sein d’écoles et d’universités, 
p

nçais
s pub

. 
ations pourront être rédigées en anglais ou en français.  

Elles doivent porter sur les sciences de gestion ou sciences des organisations. 
Les jurys se prononceront selon les critères suivants : 

Pertinence pa• r rapport aux enjeux de l’entreprise 
• Potentiel d’application pour l’entreprise 
• Apport à la recherche existante 
• Qualité de l’approche scientifique 
• Actualité et originalité du sujet traité 
• Qualité de la forme 

Intégralité e participation sur le site des Métiers des Etudes  
(http://www.syntec-etudes-conseil.com/index n-management.php seil-e?page=rubrique&id_rubrique=16&title=prix-syntec-con ) 

 

PRIX DE LA FONDATION AUSCHWITZ 
La Fondation Auschwitz, Centre d’Etudes et de Documentation sur l’histoire 

et la Mémoire des crimes et génocides nazis, institue un Prix « Fondation 
Auschwitz », et un Prix « Fondation Auschwitz-Jacques Rozenberg » en 

our 
hommage à toutes les victimes des camps de concentration nazis. 

Ces deux prix d’un montant respectivement de 6 250 € et de 3 125 € peuvent être attribués chaque année p

Post-Doc - C

récompenser deux travaux inédits et originaux qui constituent une importante contribution à l’étude : 
• Du IIIème Reich (histoire, politique, économie, société, culture et idéologie), 
• Des crimes et génocides nazis, des mécanismes et des processus qui les ont engendrés, 

Des conséquences d• e ces évènements sur la conscience contemporaine et la mémoire collective, 
• Des phénomènes similaires dans le passé et dans les sociétés contemporaines. 
Date limite de dépôt des dossiers : 31 décembre 2009 
Règlement sur le site de la Fondation Auschwitz (http://www.auschwitz.be/content/index.php?lg=francais) 

 

PRIX DE THESE ET BOURSES DE RECHERCHE 

s travaux de 

• Auguste Comte et les positivismes ou  
re et la philosophie des sciences au XIXe siècle 

• la politique e sc
Pour le prix, la thèse 

Post-Doc - C 

C 

AUGUSTE COMTE 
 

 
L'Association internationale « La maison d'Auguste Comte » décerne pour aider à financer de
recherche, portant sur un ordre préférentiel, sur :  

• l'histoi ou  
iences sociales au XIXe siècle.  
(ou PhD) pourra avoir été soutenue depuis l'année 2000. 

t les 

Date limite de dépôt des candidatures: 31 janvier 2010 
Intégralité de l’appel sur le site de la Maison Auguste Comte (http://www.augustecomte.org/index2.php) 
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F

POSTE A L’UNIVERSITE D’ACCRA AU GHANA 

L’annonce de poste est sur le site web de l’UPM  
(http://www.upmf-grenoble.fr/1259572715294/0/fiche___actualite/&RH=INFORECH

Post-Doc 

) 
 

 

 
 ET HOMMES 

 

Post-DocPRIX EUROPEEN 
D’EXCELLENCE 

SCIENTIFIQUE MICHELINE GALABERT
DANS LE DOMAINE DES DROITS FONDAMENTAUX, DONT L’EGALITE ENTRE FEMMES

Ce Prix européen vise à récompenser les auteur(e)s des travaux de recherche les plus prometteurs en droit, en 
sciences politiques et en sciences sociales, dans le domaine de la protection des droits fondamentaux, de 

e", ce Prix entend consacrer une 
alent ou supérieur, rédigée ou traduite en langue française, 

cherche en ce domaine. 
ère à hauteur de 3 000 € pour la publication. 

dimension européenne, dont l’égalité entre femmes et hommes. 
Réservé à un chercheur ou une chercheure de "la jeune génération montant
thèse de doctorat ou une monographie de niveau équiv
particulièrement importante pour l’avancement de la re
À cet effet, l’AFEM propose une aide financi
Ce Prix sera décerné tous les deux ans. 

009 
site de l’AFEM

Date limite de dépôt des dossiers : 31 décembre 2
glement du prix sur le Intégralité de l’appel et rè  (http://afem.itane.com/index.php?lang=fr) 

 

PRIX DE LA SOCIETE FRANÇAISE D’HISTOIRE DE LA MEDECINE (SFHM) 
La SFHM décerne chaque année plusieurs prix donnant droit au titre 
de lauréat de la Société : 
Ces prix  mémoires ou 

Histoire de la M  soutenus, en 
langue française, durant les

Le  mé
mo ée 

 concernent respectivement des livres, et des
édecine, ces ouvrages ayant été publiés oudes thèses consacrés à l’

 24 mois précédant le mois d’octobre de l’année en cours. 
moires ou des thèses consistent en l’attribution d’une somme d’argent dont le 

par le Bureau du Conseil d’Administration. 
s : 31 décembre 2009 

D - Post-Doc 
 

s prix décernés au titre des
ntant est arrêté chaque ann

Date limite de dépôt des dossier
Intégralité de l’appel sur le site de la SFHM (http://www.bium.univ-paris5.fr/sfhm/prix.htm) 

 

PRIX DE THESE DE L'ASSOCIATION EUROP
DROIT BANCAIRE ET FINANCIER (

EENNE POUR LE 

nser des 
pondant aux critères suivants : 

pondant aux besoins des professionnels du droit 
r cas, le 

dépôt légal ne devra pas être antérieur de plus de 24 mois à la date limite de dépôt des ouvrages. 
Les articles, notes, mémoires, communications ou conférences ne sont pas considérés comme des ouvrages. 
D  de d mbre 2
Intégralité de l’ap

Post-Doc AEDBF) 
Ce prix biennal dit "AEDBF-France" a pour objet de récompe

ouvrages de droit bancaire ou financier européen, de langue française ré
- travail de recherche approfondi et original ré 
- constituant un ouvrage, du ou des auteurs, soit inédit, soit déjà publié, mais dans ce dernie

ate limite épôt des dossiers : 31 déce
pel sur le site de l’

009 
AEDBF (http://www.aedbf.asso.fr/PRIXTHESES/prixdethese.html) 

 

PRIX DE THESE DU SENAT 2010 
Le Prix de thèse du Sénat a pour objectif de « distinguer chaque année un 

plusieurou s travaux de thèse portant sur le bicamérisme, les collectivités 
locales et la vie politique et parlementaire. ». 

nt a

Post-Doc 
 

Le premier prix, d’un montant de 9 000 €, dont 6 000 € so
« Bibliothèque parlementaire et constitutionnelle » a

ffectés à la publication de la thèse dans la collection 
attribué par un jury composé de 
 constitutionnel, science politique, 

tionnaires du Sénat). Le prix de thèse fait l’objet d’une 

Conditions pour concourir

ux éditions Dalloz, est 
18 membres (4 sénateurs, 9 professeurs des universités spécialisés en droit
droit des collectivités locales et finances publiques et 5 fonc
remise solennelle à la Présidence du Sénat. 

 : 
Seules sont admises à concourir les thèses soutenues entre le 1er janvier 2008 et le 31 décembre 2009 et 
n’ayant pas déjà fait l’objet d’un accord en vue de leur publication ; 
seules sont recevables les thèses rédigées en langue française ; 11 

• 

• 

http://www.anrt.asso.fr/fr/futuris/prix_futuris.jsp?p=50&p1=4
http://www.anrt.asso.fr/fr/futuris/prix_futuris.jsp?p=50&p1=4
http://www.anrt.asso.fr/fr/futuris/prix_futuris.jsp?p=50&p1=4
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• les candidats devront faire parvenir leur thèse sous forme électronique (CD ou DVD, ou fichier PDF par courr
pour impression par le Sénat. Le dossier devra aussi comporter le rapport du jury de thèse et une lettre de 
motivation. 

Date limite de dépôt des dossiers : 31 janvier 2010 
Intégralité de l’appel sur le site du Sénat

iel) 

 (http://www.senat.fr/connaitre/prix_de_these/index.html) 
 

PRIX DE THESE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE 
EN HISTOIRE PARLEMENTAIRE OU EN DROIT 

PARLEMENTAIRE 
L’Assemblée nationale souhaite encourager et promouvoir la recherche en histoire, en droit ou en 

science politique dans des domaines intéressant directement le Parlement français. A cette fin, l’Assemblée 
décerne chaque année un prix de thèse pour distinguer des thèses de doctorat sur l’histoire ou le droit 
parlementaires français depuis la Révolution. 
La thèse doit être rédigée en français et avoir été soutenue entre le 1er janvier 2007 et le 31 octobre 2009. 
Le prix de thèse ouvre droit à une aide à la publication qui est versée directement à l’éditeur, après signature 
d’une convention d’édition avec l’Assemblée nationale et sur présentation d’une facture de l’éditeur. 
Date limite de dépôt des candidatures : 14 décembre 2009 à 17h 
Dossier de candidature téléchargeable sur le site de l’Assemblée Nationale (http://www.assemblee-nationale.fr/histoire/prix-
these_2009.asp) 

 

PRIX GERARD VACHONFRANCE 

Ce prix récompense une thèse dont le sujet porte sur la consommation d'alcool 
(boissons alcoolisées), dans les domaines biologiques, expérimentaux, sociaux, 
humains, épidémiologiques, économiques, etc. 
La thèse d'université doit avoir été soutenue en 2009 au sein d'une université 

française. 
Date limite de dépôt des dossiers : 31 décembre 2009 
Intégralité de l’appel sur le site de l’Institut de REcherches scientifiques sur les Boissons 
(http://www.ireb.com/appel/prix.htm) 

 

JOB OPENING 
Microdata Expert at the Luxembourg Income Study (LIS) – 

A Non-Profit Data Archive and Research Center in Luxembourg 
Duration of employment : 

24-month position, with the possibility of extension. Shorter length is also 
negotiable. 

The work will include: 
• harmonizing and documenting microdata in the areas of income, expenditures/consumption, 
• employment, and demographics, 
• contributing to the conceptual framework underlying the harmonization process and practices, 
• working with data providers and 
• assisting and instructing data users. 
Starting date : January 2010, or as soon as possible. 
Intégralité de l’appel sur le site de l’UPMF (http://www.upmf-grenoble.fr/1258551060628/0/fiche___actualite/&RH=INFORECH) 

 

PRIX "ARMEE DE L’AIR" 
Chaque année, l’armée de l’air récompense les meilleurs mémoires « Air et espace » 
dans le cadre des prix Clément Ader et René Mouchotte. 

Ce prix a pour but d’encourager, de susciter et de promouvoir des études ou des travaux de recherche 
en relation avec les préoccupations de l’armée de l’air. Ces travaux, relatifs notamment à des questions de 
stratégie, d’histoire, d’emploi des forces, de ressources humaines, d’équipement ou de droit aérien, peuvent être 
conduits notamment dans les milieux universitaires, les instituts de recherche ou au sein du ministère de la 
Défense. Ce prix se subdivise en deux récompenses dotées : le prix « Clément Ader », attribué à une thèse de 
doctorat ou travail équivalent (5 000 €), et le prix « René Mouchotte », qui distingue un ou deux mémoires de 
master ou équivalents (2 000 € par récompense). 
L’intérêt du mémoire ou de la thèse, son originalité, sa portée au regard des préoccupations de l’armée de l’air, 
constituent les critères déterminant l’attribution du prix. 12 
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ent parvenir au Centre d’Etudes St
31 décembre 2009, pour p tion mois d’avril 2010. Le CESA se charge de la 
duplication et de la diffusion bres du jury. 

Les travaux doiv ratégiques Aérospatiales (CESA) au plus tard le 
ermettre une attribu
nécessaires aux mem

du prix au 

Présentation et conditions sur le site du CESA (http://www.cesa.air.defense.gouv.fr/article.php3?id_article=336) 
 

BOURSES DOCTORALES DU CENTRE FRANÇAIS DE RECHERCHE EN 
SCIENCES SOCIALES (CEFRES) - 201 -201

se deu susceptible la 
rentrée 2010 d'une durée de neuf mois chacun  montant annuel de 9 147 €, d'une 
durée d'un an renouvelable. 

 

0 1 
s d'être vacantes à  Le CEFRES à Prague propo x aides à la mobilité 

e (octobre-juin), d'un

Ces aides à la mobilité sont destinées à des jeunes chercheurs en cours de doctorat, inscrit en France
 dans l'Union européenne, qui travaillent dans les disciplines suivantes : anthropologie, démographie, droou it, 

économie, histoire, philosophie, relations internationales, science politique, sociologie, et dont le sujet traite de 
l'Europe centrale ou de l'élargissement de l'Union européenne en général et/ou de la République tchèque en 
particulier. 

M 

Date limite de dépôt des candidatures : 15 décembre 2009 
Intégralité de l’appel sur le site du Ministère des Affaires Etrangères et Européennes (http://www.ifre.fr/cefres-appel-a-
candidatures-2010-2011.html) 

 

APPEL À CANDIDATURES - CONCOURS 2010 : 

1. Bourses à l'intention des professeurs, maîtres de conférences et chercheurs (sciences humaines et 

BOURSES DU GOUVERNEMENT DU CANADA 

sociales) 
nt o a. Bourse de compléme

o b. Bourse de recherche
ite de 

de spécialisation (BCS) 
REC)  (B

e limDat réception des dossiers 
2

: 12 décembre 2009 
. Bourses pour étudiants 

o a. Bourses de recherche pour doctorants (BRD) 
 b. Programme de bourses d'études supérieures du Canada Vanier o

Date limite de réception des dossiers : 12 décembre 2009 

doctorales (BRPD)3. Bourses de recherche post-  
Date limite de réception des dossiers : 23 novembre 2009 
 

Intégralité de ces appels et formulaires de candidature sur le site de l’Ambassade du Canada en France 
www.inter a/fra

C 

D 

Post-Doc 
(http:// national.gc.ca/canada-europ nce/culture/bourses_gouvernement_canada-governement_canada_awards-fr.asp) 

 

"VINGT-DEUXIEMES ENTRETIENS" 
DU CENTRE JACQUES CARTIER RHONE-ALPES 

28 NOVEMBRE-2 DECEMBRE 2009 - UNIVERSITE LUMIERE LYON 2 
Les Entretiens du Centre Jacques Cartier favorisent les synergies dans les différents 

domaines de la recherche choisis en commun par les chercheurs et les professeurs de part et d’autre 
sence de la région Rhône-Alpes et de ses grandes 

ontréal, au 
’une action 

commune permanente. Ils démontrent avant tout une volonté d’impulser, d’inciter. 
ntre Jacques Cartier est un pari, mais un pari pe rtenaires, de la 

coopération fr na
Ainsi est dém s,
des jeune

de l’Atlantique. Ils contribuent à affirmer la pré
C 

métropoles : Lyon, Grenoble, Chambéry, Saint-Étienne, à l’échelle internationale et principalement à M
QUÉBEC et au CANADA. Les "Entretiens" ne constituent pas une fin en soi mais le point de départ d

Le Ce rmanent visant à faire, avec d’autres pa
anco-québécoise et ca
ontré que Rhône-Alpe

dienne, un espace privilégié plein de vie. 
 euro-région exemplaire, joue sur le plan de la recherche, de la formation 

s, de l’environnement culturel, le rôle privilégié que lui confère sa situation géographique. Les 
 Jacques Cartier ont l’ambition d’ouvrir de nouEntretiens velles voies à la réflexion, sur les stratégies à développer 

comme sur les actions futures à mener. 
Programme et inscription sur le site du Centre Jacques Cartier (http://cjc.univ-lyon2.fr/rubrique-42-Vingt-
Deuxiemes-Entretiens-Centre-Jacques-Cartier-Rhone-Alpes-28-novembre-3-decembre-2009.html) 
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e un ouvrage éclairant la psychologie alimentaire, les 

s. 
Le travail présenté peut-être :  

- un ouvrage publié en librairie 
e de e, de docto

- un mémoire d  
- un DEA ou do  de psycholo
Le montant du prix est de 3 000 €. 

PRIX JEAN TREMOLIERES : 
SCIENCES HUMAINES APPLIQUEES  

Ce prix récompens
Tout Public habitudes et comportements alimentaires individuels ou collectif

- une thès doctorant en médecin
e CES de psychiatrie,
ctorat de philosophie,

rat de sciences, 

gie, de sociologie ou d'histoire. 

Date limite de dépôt des dossiers : 21 décembre 2009 
Intégralité de l’appel sur le site de l’Institut Benjamin Delessert (http://www.institut-benjamin-
delessert.net/opencms/sites/fr/prix/rechtremoliere.html) 

 

LES TRANSVERSALES 
UN AUTRE REGARD SUR LES 

ANOTECHNOLOGIES 

ouvertes au public, organisées par 
MINATEC. Il s’agit de présentations généralistes en langue française. 
Le principe consiste à offrir, à chaque conférence, une  

s : chercheurs en science créateurs, inventeurs, 
personnalités du monde artis
L’o cro
imp niq

t son agglomération, comme les autres villes de France, cultive et préserve son patrimoine. 

re de pointe en la matière. Mais comment s’organise le travail entre acteurs 
de la culture, pouvoirs publics et scientifiques ? Comment restaure-t-on une œuvre ? Quels sont les différents 

 les limites techniques et culturelles à 
Vous trouverez des réponses au travers d’ x oeuvres 
contemporaines. 
Deux spécialistes français an e eleine CLERMONT-JOLY, conservateur en chef du 
patr a C
rech de

®

Tout Public 
N

« Les Transversales de MINATEC  » sont des conférences gratuites et 

tribune à une personnalité externe à MINATEC, ayant un
s humaines, économiques et sociales ; profil ou un parcours varié

tique ; acteurs du monde économique et scientifique… 
iser les points de vue et les discours sur les activités de MINATEC sans chercher à 
ue et définitif. 

bjectif est de faire se 
oser un point de vue u

CONFERENCE LE 10 DECEMBRE 2009 
Grenoble e
Depuis le siècle dernier, la science et les technologies jouent un rôle de plus en plus important pour soutenir ces 
activités d’expertise, de conservation et restauration des oeuvres d’arts, des bâtiments, des vestiges. Paris et 
Grenoble ont développé un savoir-fai

procédés utilisés ? Où sont la restauration ? 
illustrations variées, allant des vestiges archéologiques au

im ront la conférence : Magd
imoine (Ministère de l
erche CNRS au Centre 

ulture) et directeur culturel d’ARC-NUCLEART et Catherine LAVIER, ingénieur de 
 Recherche et Restauration des Musées de France (CNRS – Direction des Musées 

de France). 
s Le transversales sur le site de Minatec  (http://www.minatec.com/ressources/minatec/breve/transversales-autre-regard-

sur-nanotechnologies) 
 

COLLOQUE "HISTOIRES ET DEFINITIONS DE LA PHILOSOPHIE SOCIALE" 
HITHEATRE DE LA MSH-ALPES 

SHM, SALLE DES COLLOQUES 
Colloque organisé par le professeur Eric Dufour du Groupe de recherche 
"Philosophie, Langages & Cognition (PLC)" en collaboration avec l'ENS de 
Lyon et l'université de

 ses iq
des enseigna urs ces politiques, d'économie, 
etc.). 

2 ET 3 DECEMBRE 2009 - AMP
ET 4 DECEMBRE - B

 Nice-Sophia Antipolis 
Les cinq sions thémat

nts-cherche
ues qui portent sur la notion de "philosophie sociale" sont ouvertes à la participation 
 et des doctorants de philosophie, de sociologie, de scien

Tout Public 

Confirmer votre présence auprès de Loredana Truong (loredana.truong@upmf-grenoble.fr) 
Plaquette de présentation du colloque sur le site de l’UPMF (http://www.upmf-
grenoble.fr/49716585/0/fiche___pagelibre/&RH=INFORECH) 

 
Retrouvez l’lnfo-Recherche en ligne sur le site de l’UPMF 

(http://www.upmf-grenoble.fr/43472630/0/fiche___pagelibre/&RH=INFORECH) 
14 

Conception, réalisation et maquette : Blandine Montagnon
Service de la Recherche et des Etudes doctorales - Université Pierre Mendès France-Grenoble 2 


	Appel à propositions : la nuit des chercheurs 2010
	‘IDEAS’ : ERC – Chercheurs confirmés
	Neuvième édition du Prix Irène Joliot-Curie
	Chaires CNRS - Enseignement 2010
	Prix de la Fondation Auschwitz
	LA GESTION DES PROJETS A L’ANR
	Il vaut mieux demander 42 ou 48 mois pour le recrutement d’un doctorant afin d’éviter des problèmes à l’issue de la 3ème année.

	PROGRAMME JEUNES CHERCHEUSES ET JEUNES CHERCHEURS
	APPELS A PROJETS D'ENTREPRISES
	APPEL À CANDIDATURES - CONCOURS 2010 :
	BOURSES DU GOUVERNEMENT DU CANADA

